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Commission paritaire de l'industrie alimentaire 
 
 
 

1180009 Conserves de légumes, légumes déshydratés, choucroute, légumes en 

saumure, préparation des légumes secs, surgelés et congelés, le nettoyage ou la 

préparation de légumes frais. 

 

 

Convention collective de travail du 10 janvier 2011 (103.310), modifiée par la CCT 
du 5 septembre 2011 (106.423) 
 
 
Classification de fonctions et fixation du salaire dans l'industrie des légumes  
 
 
1. Champ d'application 
 
 
1.1. La présente convention collective de travail s'applique aux employeurs de 
l'industrie des légumes et à leurs ouvriers. 
 
1.2. La présente convention collective de travail ne s'applique pas si, au niveau de 
l'entreprise, une convention collective de travail comprenant une classification de 
fonction analytique a été signée. Si deux syndicats ou plus sont représentés au sein de 
l'entreprise, la convention collective de travail doit être signée par au moins deux de ces 
syndicats. 
 
 
2. Dispositions temporelles 
 
 
2.1. La présente convention collective de travail entre en vigueur le 1er avril 2011, ou à 
une date antérieure si cela est fixé dans une convention collective de travail conclue au 
niveau de l'entreprise. 
 
2.2. La présente convention collective de travail est conclue pour une durée 
indéterminée. Chaque partie peut y mettre fin moyennant notification d'un délai de 
préavis de 12 mois envoyée au président de la commission paritaire par lettre 
recommandée à la poste. 
 
 
9. Fixation du salaire 
 
Le salaire de l’ouvrier qui est occupé dans l’industrie des légumes est déterminé sur la 
base de la convention collective de travail relative aux conditions de rémunération et de 
travail dans l’industrie des légumes. 
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(L’article est modifié par la CCT du 5 septembre 2011, numéro d’enregistrement 
106.423, à partir du 1er avril 2011) 
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Convention collective de travail du 5 septembre 2011 (106.423) 
 
 
Conditions de travail et de rémunération des ouvriers occupés dans l'industrie des 
légumes   
 
 

CHAPITRE Ier. Champ d'application 
 
 

Article 1er. § 1er. La présente convention collective de travail s’applique aux employeurs 
et aux ouvriers des entreprises de conserves de légumes, légumes déshydratés, 
choucroute, légumes en saumure, préparation des légumes secs, surgelés et congelés, le 
nettoyage ou la préparation de légumes frais. 
Appartiennent au secteur des conserves de légumes, les entreprises qui transforment 
essentiellement un assortiment de légumes et/ou produits végétaux de première ou 
seconde transformation en vue de la conservation de longue durée par appertisation en 
boîte ou verre, par pasteurisation et/ou surgélation. 
 
§ 2. Par "ouvriers" sont visés : les ouvriers masculins et féminins. 
 
§ 3. La présente convention collective de travail ne s'applique pas si, au niveau de 
l’entreprise, une convention collective de travail comprenant une classification de fonction 
analytique a été signée. Si deux syndicats ou plus sont représentés dans l'entreprise, la 
convention collective de travail doit être signée par au moins deux de ces syndicats. 
 
 

CHAPITRE II. 
Barémisation et classification des ouvriers 

 
 

Art. 2. Les ouvriers sont classés dans une classe salariale correspondant à la classe de 
fonction qui leur est attribuée en application de la convention collective de travail du 
10 janvier 2011 relative à la classification de fonctions et la fixation du salaire dans 
l’industrie des légumes. Cette classe salariale est mentionnée sur la fiche de paie. 
 
 

CHAPITRE III. Salaire horaire minimum 
 
 

Art. 3. § 1er. Le salaire horaire minimum de chaque ouvrier est fixé selon les barèmes 
définis à l'article 3, § 6 établis en fonction de la semaine de 38 heures. 
 
§ 2. Les classes salariales des barèmes correspondent aux classes de fonction. 
 
§ 3. L’ouvrier a droit au salaire qui correspond au salaire de sa classe salariale. 
 
§ 4. L'ouvrier qui a un salaire réel plus élevé au 1er avril 2011 que le salaire sectoriel 
suivant la classe salariale, conserve le droit de percevoir ce salaire réel plus élevé. 
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§ 5. En cas de promotion ou d’augmentation due à l’ancienneté, l’ouvrier concerné 
conserve le salaire réel plus élevé suivant application de l’article 3, § 4 jusqu’au moment 
où le salaire sectoriel qui correspond à la promotion atteigne ce salaire réel plus élevé. 
 
 
Art. 4. L'ancienneté qui est prise en compte dans l’édifice salarial est calculée sur la base 
de toutes les périodes d’occupation prouvées dans la même classe salariale 
indépendamment de l’employeur ou du secteur. 
 
Les périodes d’occupation dans la même classe salariale comprennent toutes les périodes 
de prestations et périodes assimilées, comme énumérées à l’article 6 de la convention 
collective de travail du 17 mai 1995 relative à la prime de fin d’année, quelle que soit la 
nature du contrat de travail, et y compris les périodes d’occupation en tant qu’intérimaire 
dans l’entreprise. 
 
Sont cependant uniquement prises en compte les périodes d’occupation dans la même 
classe salariale qui se produisent au cours des périodes de référence suivantes : 
 

 Ancienneté dans la classe salariale (en mois) 
 

 < 6 mois 6 mois - 24 mois > 24 mois 

Période de 
référence 

- 3 /ans 5 ans 
 

 
La progression s’applique dès le premier jour de la période de paie au cours de laquelle 
l’ancienneté requise est acquise. 
 
En cas de passage à une classe salariale plus élevée, la perte d’expérience dans la 
classe salariale ne peut entraîner aucune perte de salaire. 
 
 
Art. 7. En cas de promotion, le salaire de la classe fonction supérieure s’appliquera 
immédiatement 
 
 

CHAPITRE X. Validité 
 
 
 

Art. 20. La présente convention collective de travail produit ses effets au 1er avril 2011 et 
elle cesse d’être en vigueur le 31 décembre 2012. Ensuite, elle est prorogée par tacite 
reconduction pour des périodes consécutives d’un an 
 
Les dispositions plus avantageuses qui existaient avant l’entrée en vigueur de la présente 
convention collective de travail sont maintenues. 
 
 
Commentaire sur l'article 3, § 5 
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Exemple 
 
Salaire avant la promotion : 11,00 EUR 
 
Salaire minimum sectoriel : 10,50 EUR 
 
 
Cas 1 : le salaire minimum sectoriel après promotion ou augmentation due à l’ancienneté : 
10,75 EUR; le salaire réel est maintenu à 11,00 EUR. 
 
 
Cas 2 : le salaire minimum sectoriel après promotion ou augmentation due à l’ancienneté : 
11,50 EUR; le salaire réel devient 11,50 EUR. 
 
 

 


